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Avant-propos Veuillez lire attentivement cette notice avant le
montage et la première utilisation. Suivez les ins-
tructions. Remettez les notices au propriétaire
pour conservation.

Vue d'ensemble système ER AP/APB
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1 Cache de protection
2 Filtre à air G2
3 Partie supérieure du boîtier
4 Insert de ventilateur ER EC
5 Détecteur (version H ou F)
6 Partie inférieure du boîtier
7 Manchon de câble
8 Joint au fond de boîtier
9 Platines électroniques
10.1 Raccord de soufflage métallique avec

languette
10.2 Clapet d'arrêt métallique avec dispo-

sitif de déclenchement
10.3 Vis de fixation, à fournir par le client
11 ER-AP : volet de fermeture en plas-

tique sans protection anti-incendie
11.1 Raccord de soufflage en plastique
11.2 Clapet anti-retour en plastique
D Date de production
S1 Plaque signalétique
S2 Autocollant TÜV (organisme alle-

mand d'inspections techniques) avec
mention « Insérer unité de soufflage
parallèlement »

T Timestrip

1 Volume de fourniture
Boîtier apparent ER-AP
• Boîtier apparent avec dispositif d'arrêt en plas-

tique pour le raccordement avec la gaine d'air
sortant DN 75 / DN 80.

Boîtier apparent ER-APB
• Boîtier apparent avec dispositif d'arrêt anti-in-

cendie pour le raccordement avec la gaine d'air
sortant DN 75 / DN 80.

Autres composants
• Filtre à air
• Timestrip sur la page de titre de cette notice
• Notice de montage et mode d'emploi

2 Informations complémentaires
Accès direct au produit via smartphone. Sur Inter-
net sous www.maico-ventilatoren.com

ER-APB ER-AP

3 Qualification de l'installateur
spécialisé
Seul un personnel qualifié disposant de
connaissances et d'expérience dans la tech-
nique de ventilation, est autorisé à effectuer le
montage. Le raccord doit être effectué conformé-
ment à l'Agrément général de l'autorité allemande
compétente en matière de construction.
Les travaux sur le système électrique ne doivent
être exécutés que par des électriciens qualifiés.
On entend par électricien qualifié une personne
qui, par son apprentissage, sa formation et son
expérience connaît les normes et directives appli-
cables, est capable d'exécuter les branchements
électriques selon le Schémas des connexions
[} 26] dans les règles d'art et en toute sécurité,
connaît les risques et dangers de l'électricité et
sait les éviter.

4 Utilisation conforme
Ces ventilateurs servent à l'évacuation d'air des
salles de bains et cabinets de toilette sans fe-
nêtres ou bien des débarras et cuisines avec fe-
nêtre extérieure.
Si le fonctionnement diverge de la norme
DIN 18017-3, les ventilateurs peuvent aussi servir
d'appareils individuels (pour montage mural ou au
plafond) ou à l'évacuation d'air de pièces supplé-
mentaires (cuisine sans fenêtre, etc.).
Les ventilateurs sont exclusivement réservés à
l'usage domestique et similaires.

5 Consignes de sécurité et avertis-
sements

 DANGER
Signale une situation dangereuse éventuellement
possible qui entraîne la mort ou de graves bles-
sures si elle n'est pas évitée.

 AVERTISSEMENT
Signale une situation dangereuse éventuellement
possible, susceptible d'entraîner la mort ou de
graves blessures si elle n'est pas évitée.
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 PRUDENCE
Signale une situation vraisemblablement dange-
reuse, susceptible d'entraîner des blessures cor-
porelles de gravité faible à moyenne.

ATTENTION
Signale une situation éventuelle, susceptible
d'entraîner l'endommagement du produit ou de
son environnement.

6 Consignes de sécurité
6.1 Consignes de sécurité générales
Ne jamais utiliser l'appareil dans les situations
suivantes :

 DANGER Risque d'inflammation / d'incen-
die résultant de la présence de matériaux, li-
quides ou gaz combustibles à proximité de
l'appareil.
Ne pas déposer de matériaux, liquides ou gaz
combustibles à proximité de l'appareil risquant de
s'enflammer sous l'effet de la chaleur ou par for-
mation d'étincelles et de provoquer un incendie.

 DANGER Risque d'explosion dû aux gaz
et poussières.
Des gaz et poussières explosifs risquent de s'en-
flammer et de provoquer une grave explosion ou
un incendie.
Ne jamais utiliser l'appareil dans une atmosphère
explosive (risque d'explosion).

 DANGER Risque d'explosion dû aux sub-
stances explosives se trouvant dans les sys-
tèmes d'aspiration de laboratoire.
Des substances explosives se trouvant dans les
systèmes d'aspiration de laboratoire risquent de
s'enflammer et de provoquer une grave explosion
ou un incendie.
Des substances agressives peuvent endomma-
ger l'appareil. Ne jamais utiliser l'appareil conjoin-
tement avec un système d'aspiration de labora-
toire (risque d'explosion).

 AVERTISSEMENT Danger pour la santé
par produits chimiques ou gaz / vapeurs
agressifs.
Les produits chimiques ou gaz / vapeurs agres-
sifs risquent de nuire à la santé, notamment s'ils
sont diffusés dans les pièces par l'appareil.
Ne jamais utiliser l'appareil pour diffuser des pro-
duits chimiques ou gaz / vapeurs agressifs.

ATTENTION Endommagement de l'appareil dû
à des vapeurs de graisse et d'huile en prove-
nance de hottes aspirantes.
Des vapeurs de graisse et d'huile en provenance
de hottes aspirantes risquent d'encrasser l'appa-
reil et les gaines d'aération, et de réduire l'effica-
cité.
Ne jamais utiliser l'appareil pour transporter ces
substances.

ATTENTION Endommagement de l'appareil
par diffusion permanente d'air saturé de va-
peur d'eau.
Ne jamais utiliser l'appareil pour la diffusion d'air
saturé de vapeur d'eau

ATTENTION Endommagement de l'appareil
provoqué par le balourd de la turbine en cas
de diffusion de particules solides.
Ne jamais utiliser l'appareil pour diffuser des par-
ticules solides risquant d'adhérer à l'appareil.

ATTENTION Endommagement de l'appareil
pendant la phase de construction par encras-
sement de l'appareil et des gaines d'aération.
L'utilisation de l'appareil est interdite pendant la
phase de construction.
Ne pas utiliser l'appareil pendant la phase de
construction.

ATTENTION Endommagement de l'appareil
par pénétration d'humidité.
IP X5 (protection contre les projections d'eau).
Ne jamais utiliser l'appareil à l'extérieur.

6.2 Consignes de sécurité pour l'ins-
tallation, le fonctionnement, le net-
toyage et l'entretien

 DANGER Danger pour les enfants et les
personnes ayant des capacités physiques,
sensorielles ou psychiques réduites ou sans
connaissances suffisantes.
L'installation, la mise en service, le nettoyage et
l'entretien de l'appareil ne pourront être effectués
que par des personnes conscientes des risques
présentés par ces travaux et étant en mesure de
les éviter.
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 DANGER Risque d'électrocution en cas
d'exploitation d'un appareil incomplètement
monté.
Danger d'électrocution présenté par les compo-
sants électriques.
Lorsque l'appareil est ouvert, tous les circuits
d'alimentation électrique doivent être coupés (fu-
sible secteur désactivé) et protégés contre toute
remise en service intempestive. Un panneau
d'avertissement doit être apposé de manière bien
visible.
N'utiliser l'appareil qu'après son montage com-
plet.

 DANGER Danger en cas de non-respect
des consignes en vigueur relatives aux instal-
lations électriques.
Avant de retirer le cache du boîtier ou le démon-
tage de l'insert de ventilateur et avant l'installa-
tion électrique, couper tous les circuits d'alimen-
tation électrique, mettre le fusible secteur hors
service et sécuriser contre toute remise en ser-
vice. Apposer un panneau d'avertissement de
manière bien visible.
La réglementation en vigueur pour l'installation
électrique, p. ex. DIN EN 50110-1, et notamment,
pour l'Allemagne, la norme VDE 0100 et les par-
ties correspondantes, doivent être respectées.
Prévoir un dispositif de coupure du secteur avec
une ouverture de contact d'au moins 3 mm par
pôle.
Brancher exclusivement l'appareil sur une instal-
lation électrique permanente avec des câbles de
type NYM-O ou NYM-J ( 3 x 1,5 mm² ou
5 x 1,5 mm² selon la version d'appareil).
Utiliser exclusivement les appareils à la tension
et à la fréquence indiquées sur la plaque signalé-
tique.
Même à l'arrêt, l'appareil peut être sous tension
et se mettre en marche automatiquement via les
détecteurs (temporisation, humidité etc.). L'entre-
tien et la détection d'erreurs sont réservés à des
électriciens qualifiés.
Le type de protection indiqué sur la plaque signa-
létique est uniquement garanti sous réserve d'un
montage conforme aux prescriptions et de l'inser-
tion correcte du câble de raccordement à travers
le raccord cannelé (le manchon doit enserrer
étroitement l'enveloppe du câble). Par ailleurs,
l'insert de ventilateur doit être encliqueté et le
cache du boîtier monté.

 DANGER Danger de propagation d'incen-
die.
Si un câble de raccordement erroné est raccordé
au boîtier ER. Par conséquent, utilisez impérati-
vement les matériels adaptés à chaque boîtier
ER.
En présence d'un scellement défectueux dans le
plafond sur les systèmes d'évacuation d'air à
faux plafond (PAM-GLOBAL RML ou système de
coupe-feu de plafond). Veillez impérativement à
ce que l'interstice résiduel entre la gaine princi-
pale et le mur ou le plafond soit parfaitement ob-
turé avec des matériaux indéformables et non in-
flammables tels que le béton, le mortier ou le
plâtre.
En présence d'un scellement défectueux avec la
maçonnerie ou le matériau des plaques. Veillez à
ce qu'en cas d'utilisation à l'extérieur du câble,
l'interstice résiduel entre la gaine de raccorde-
ment et la maçonnerie / matériaux des plaques
soit parfaitement obturé avec des matériaux indé-
formables et non inflammables. Par exemple
avec du béton, du mortier ou du plâtre et avec un
mastic réfractaire spécial pour les plaques.
Si le raccord de soufflage métallique est mal as-
semblé au câble de raccordement. L'assemblage
avec le raccord de soufflage prévoit l'utilisation
de 3 rivets aveugles en acier. Ceux-ci ne doivent
pas gêner le fonctionnement du clapet. La mobili-
té du clapet d'arrêt doit être vérifiée avant la mise
en service.
Si le clapet d'arrêt métallique n'est pas inséré et
vissé correctement dans le raccord de soufflage.
Au montage, veillez impérativement à la position
correcte et au vissage du clapet d'arrêt. Le fu-
sible doit être inséré correctement et le clapet
doit être facile à actionner.

 DANGER Risque de blessure par un ap-
pareil endommagé.
Mettre immédiatement l'appareil hors service si
vous constatez des dommages ou des défauts
présentant un danger pour des personnes ou des
biens matériels.
Empêcher toute utilisation jusqu'à réparation
complète.
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 AVERTISSEMENT Danger pour la santé
suite à des remplacements de filtres trop
rares ou à l'absence de filtres à air.
Des filtres à air très encrassés ou humides favo-
risent l'accumulation de substances nuisibles à la
santé (moisissures, germes, etc.). Ceci peut se
produire également après une longue immobilisa-
tion de l'appareil. L'absence de filtres à air en-
traîne l'encrassement de l'appareil et des gaines
d'aération.
Ne jamais faire fonctionner l'appareil sans filtres
à air.
Utiliser uniquement des filtres d'origine.
Remplacer régulièrement les filtres à air en pré-
sence de l'affichage de remplacement de filtres
(LED ou timestrip).
Après une immobilisation prolongée de l'appareil,
remplacer impérativement les filtres à air.

 AVERTISSEMENT Risque de blessure
lors des travaux en hauteur.
Utiliser des auxiliaires d'accès vertical (échelles)
appropriés.
Assurer la stabilité. Le cas échéant, faire appel à
une 2ème personne pour maintenir l'échelle.
Veiller à avoir une position stable et à ce que per-
sonne ne séjourne sous l'appareil.

 AVERTISSEMENT Risque de blessure et
pour la santé en cas de montage ultérieur
d'éléments rapportés ou de transformations
influant sur le système de ventilation.
Le montage ultérieur d'éléments rapportés ou les
transformations (hotte aspirante, foyer dépendant
de l'air ambiant, etc.) peuvent constituer une me-
nace pour la santé et être à l'origine d'une exploi-
tation non autorisée. Le montage ultérieur d'élé-
ments rapportés ou les transformations ne sont
admissibles que si la compatibilité des systèmes
a été déterminée / assurée par un bureau
d'études. L'utilisation d'une hotte aspirante d'air
sortant ou d'un foyer dépendant de l'air ambiant
nécessite l'accord du ramoneur responsable de
votre district.

 AVERTISSEMENT Risque de blessure et
pour la santé en cas de modifications ou de
transformations ou encore en cas d'utilisation
de composants non autorisés.
Le fonctionnement n'est autorisé qu'avec des
composants d'origine. Les modifications et trans-
formations apportées aux appareils sont rigou-
reusement interdites et dégagent le fabricant de
toute responsabilité et garantie, p. ex. lorsque le
boîtier est percé à un endroit non autorisé.

 PRUDENCE Un appareil mal nettoyé pré-
sente un danger pour la santé.
Nettoyez régulièrement l'appareil, au minimum
tous les 2 ans. C'est à cette condition qu'il pourra
fonctionner correctement et proprement.

 PRUDENCE Manipuler les matériaux
d'emballage avec prudence.
Respecter les consignes de sécurité et de pré-
vention d'accident en vigueur.
Conserver le matériel d'emballage hors de portée
des enfants (risque d'étouffement).

ATTENTION Exploitation non conforme / non
autorisée à cause d'un appareil n'est pas cor-
rectement installé.
Installer l'appareil uniquement en conformité
avec les documents de conception.
Veiller particulièrement à l'exécution des gaines
de ventilation et de l'insonorisation.
Tenir compte des conseils de planification resp.
sur la position de l'appareil et des distances par
rapport aux autres composants de la façade.
Éventuellement, utiliser des éléments de décou-
plage.

6.3 ER-APB : Consignes de sécurité
pour le montage du dispositif d'arrêt
anti-incendie
Tenir compte impérativement des positions de
montage admissibles : Positions d'installation au-
torisées [} 13].
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6 Partie inférieure du boîtier
10.1 Raccord de soufflage métallique
10.2 Clapet d'arrêt métallique
10.3 Vis de fixation
10.2.1 Fusible
10.2.2 Ressort de torsion

 DANGER Danger de mort à cause de la
propagation d'incendie, en cas d'erreur de
vissage de la languette du clapet anti-retour
métallique.
Fixer impérativement le clapet anti-retour métal-
lique et la languette avec une vis adaptée et che-
ville au mur / plafond.
Le vis de fixation sera fourni par le client.

 DANGER En cas de raccordement ER-
APB hors de la gaine : Danger de mort à
cause de la propagation d'incendie, en cas
d'erreur de branchement du raccord de souf-
flage métallique avec la gaine de raccorde-
ment.
Raccordement selon : Préparatifs pour le mon-
tage au plafond ER-APB (avec protection anti-in-
cendie).
L'assemblage avec la gaine de raccordement
prévoit l'utilisation de 3 rivets aveugles en acier.
Ceux-ci ne doivent pas gêner le fonctionnement
du clapet.
La mobilité du clapet d'arrêt doit être vérifiée
avant la mise en service.

ATTENTION En l'absence de fusible, le dispo-
sitif d'arrêt métallique est durablement fermé.
Avant le montage, contrôler et s'assurer de l'utili-
sation correcte du fusible.

ATTENTION Odeurs gênantes en provenance
de la gaine principale. Le dispositif d'arrêt ne
ferme pas correctement suite à un montage
mal réalisé.
Avant le montage, contrôler la position de mon-
tage correcte et le bon fonctionnement du clapet
d'arrêt.
En cas de montage au plafond : préparer le
dispositif d'arrêt métallique pour direction de
soufflage vers le haut
1. Enlever le ressort de torsion si un dispositif

d'arrêt métallique est utilisé. Pour ce faire, sor-
tir le ressort de torsion du raccord de soufflage
par le haut au moyen d'une pince.

2. Contrôler le bon fonctionnement du clapet
d'arrêt et l'assurer.

6.4 Consignes de sécurité pour le
montage du volet de fermeture en
plastique
Tenir compte impérativement des positions de
montage admissibles : Positions d'installation au-
torisées [} 13].

ATTENTION Endommagement de l'appareil,
dysfonctionnement en cas de corrosion pro-
voquée par du mortier.
Entourer les gaines d'air raccordées à l'appareil
de ruban adhésif adéquat (p. ex. ruban rétrac-
table à froid) pour les protéger de la corrosion à
l'intérieur de la maçonnerie.

ATTENTION Arrivée possible d'odeurs à partir
de la gaine de ventilation.
Le volet de fermeture en plastique n'est pas
étanche si la position de montage est erronée.
Introduire le volet de fermeture en fonction de la
position de montage en haut / à droite / à
gauche / à l'arrière dans le raccord de soufflage
du boîtier. S'assurer de l'étanchéité du volet de
fermeture.
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7 Informations sur le système et
le produit
7.1 Certificats d'homologation
Les certificats d'homologation sont disponibles
sur demande.
Conformément aux dispositions générales de
l'Institut allemand de la technique du bâtiment, à
chaque utilisation ou application des appareils
ER AP/APB, le justificatif d'homologation pour
• ER-APB : Z-51.1-45 ou
• ER-AP : Z-51.1-42
doit se trouver sur le site d'utilisation sous forme
de duplicata ou de copie ‒ voir « Agrément géné-
ral de l'autorité allemande compétente en matière
de construction relatif aux appareils de ventilation
pour installations d'évacuation d'air individuelles
avec gaine d'air commun selon DIN 18017-3 »

7.2 Conditions de montage
Avec une installation conforme à la norme
DIN 18017-3, l'utilisation est admissible uni-
quement :
• dans des installations d'évacuation d'air indivi-

duelles à gaine principale commune.
• avec conduits de raccordement admissibles.
• avec appareil adapté au système (Systèmes

d'évacuation d'air admissibles [} 9]).
• avec une installation apparente dans le mur ou

le plafond.
• dans le cadre d'un montage correct conforme

aux instructions de la présente notice ainsi que
de l'Agrément général de l'autorité allemande
compétente en matière de construction ER-
APB : Z-51.1-45 ou ER-AP : Z-51.1-42.

• avec une distance suffisante par rapport au mur
et au plafond.

• si l'appareil est entièrement assemblé.
• avec des filtres à air corrects.
• avec des passages pour l'air extérieur

conformes aux documents de conception.
Avec une installation divergente de la norme
DIN 18017-3 :
• les ventilateurs ER-AP/ER-APB peuvent aussi

être utilisés comme appareils individuels.
• une installation dans le mur ou le plafond est

admissible.
• Vous pouvez aussi l'utiliser pour l'évacuation

d'air d'une pièce supplémentaire, comme une
cuisine intérieure.

7.3 Systèmes d'évacuation d'air ad-
missibles
Système d'évacuation
d'air

ER-APB ER-AP

Système de ventilation en
fonte PAM-GLOBAL RML
*

oui non

Système de coupe-feu de
plafond **

non oui

Système à gaine réfrac-
taire *

oui non

Système d'évacuation d'air
sans protection anti-incen-
die **

oui oui

* ER-APB utilisable
• sur la gaine, gaine de raccordement constituée

d'un flexible alu.
• à l'extérieur de la gaine, gaine de raccordement

constituée d'un tuyau agrafé en acier.
** ER-AP utilisable sur la gaine, ou à l'extérieur
de la gaine, gaine de raccordement constituée
d'un flexible alu.
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7.4 Versions d'appareils
Type d'appa-
reil

Type de pla-
tine

Temporisation
de démarrage

[s]

Durée de fonc-
tionnement

par temporisa-
tion [min]

à vitesse va-
riable

Câble d'ali-
mentation sec-

teur [mm“]

ER AP 60,
ER APB 60

Standard [9.1] non 3 x 1,5

ER AP 100,
ER APB 10

Standard [9.1] oui 3 x 1,5

ER AP 60 VZ,
ER APB 60 VZ,
ER AP 100 VZ,
ER APB 100 VZ

Platine VZ
[9.5]

50 6 non 5 x 1,5

ER AP 60 F,
ER APB 60 F,
ER AP 100 F,
ER APB 100 F

Platine F
[9.4]

50 6 non 3 x 1,5

ER AP 60 G,
ER APB 60 G,
ER AP 100 G,
ER APB 100 G

Platine G
[9.2]

non 5 x 1,5

ER AP 60 H,
ER AP 60 H,
ER AP 100 H,
ER APB 100 H

Platine H
[9.3]

> 6 non 5 x 1,5

 Tolérance de tous les temps indiqués +
20 % au maximum.
• ER-APB : Modèle de protection contre les in-

cendies avec dispositif d'arrêt anti-incendie
sans entretien K 90-18017 (clapet anti-retour
métallique avec fusible).

• ER-AP : Version sans protection contre les in-
cendies. Avec clapet anti-retour en plastique
sans entretien.

7.4.1 Caractéristiques du produit
• Raccord de soufflage DN 80
• Platine de commande dans l'insert de ventila-

teur
• Connexion électrique à fiches pour un montage

rapide de l'insert de ventilateur dans la partie in-
férieure du boîtier. Insert de ventilateur protégé
par des fermetures à cliquets.

• Partie supérieure du boîtier avec filtre à air sor-
tant. Remplacement aisé de filtre possible sans
outils.

• Moteur économique en énergie avec protection
thermique contre les surcharges. Celui-ci s'ar-
rête en cas de surchauffe et se remet automati-
quement en marche après refroidissement.

• Les appareils peuvent être exposés à des pro-
jections d'eau dans les zones 1 et 2
(DIN VDE 0100-701: 2008-10 ou
HD 60 364-7:2007).

• Affichage de remplacement de filtre par times-
trip (→ Page de titre).
 Le timestrip est collé de manière visible à un

endroit quelconque (p. ex. à côté de l'appareil) et
jeté aux déchets résiduels, une fois l'intervalle de
remplacement de filtres écoulé. Ne pas coller le
timestrip sous le cache de protection. Les nou-
veaux timestrips sont fournis avec les filtres à air
de rechange.

7.4.2 Commandes (types de platines)
Les appareils ER-AP / ER-APB existent en plu-
sieurs versions, avec des caractéristiques diffé-
rentes.
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Ces caractéristiques dépendent de la com-
mande / du type de platine utilisé dans l'insert de
ventilateur.
• Version standard
• Version VZ : avec temporisation de démarrage

et durée de fonctionnement par temporisation
• Version F : convenant aux personnes handica-

pés. Avec commande photoélectrique pour
pièces sans fenêtres (luminosité de mise en
marche minimum 30 lx, luminosité d'arrêt maxi-
mum sur l'appareil 0,3 lx). À temporisation de
démarrage et durée de fonctionnement par
temporisation.

• Version G : à réglage de charge de base.
Fonctionnement continu à 35 m³/h, commuta-
tion sur vitesse de rotation élevée avec inter-
rupteur optionnel.

• Version H : convenant aux personnes handica-
pés. Avec commande en fonction de l'humidité.
Durée de fonctionnement par temporisation
programmée (avec interrupteur optionnel, aussi
pilotable manuellement).
 Les variantes de réglage et fonctions adap-

tées au type de platine sont décrites dans cette
notice. Tolérance de tous les temps indiqués
+ 20 % au maximum

8 Caractéristiques techniques
8.1 Conditions ambiantes et limites
d'utilisation
• Température maximale admise pour le fluide à

refouler + 40 ℃.
• Le guidage d'air à l'intérieur du logement doit

être réalisée de telle manière que l'air en prove-
nance de la cuisine, de la salle de bains ou des
toilettes ne puisse pas se propager dans les
pièces d'habitation.

• La pièce à ventiler doit être équipée d'une sec-
tion d'air entrant impossible à verrouiller et libre
d'au moins 150 cm², p. ex. d'une grille de venti-
lation de porte MLK.

• Les appareils ER sont équipés d'une résistance
aux interférences selon EN 55014-2 (en fonc-
tion de la forme d'impulsion et de la proportion
d'énergie de 1000 à 4000 V). En cas de fonc-
tionnement avec tubes fluorescents, ces va-
leurs risquent d'être dépassées. Des mesures
d'antiparasitage supplémentaires sont alors né-
cessaires (composants L, C ou RC, diodes de
protection, varistors).

8.2 Directives relatives à une utilisa-
tion avec un foyer
Lors d'une utilisation avec des foyers dépen-
dants de l'air ambiant, veiller à une arrivée d'air
suffisante. La différence de pression maximale
par unité d'habitation est de 4 Pa.
L'appareil ne peut être installé dans des unités
d'habitation équipées de foyers dépendants de
l'air ambiant que dans les conditions suivantes :
• les critères d'évaluation sont satisfaits, en ac-

cord avec la Fédération des maîtres ramoneurs
compétente.

• le fonctionnement simultané de foyers dépen-
dants de l'air ambiant pour des combustibles li-
quides ou gazéiformes, ou bien de l'installation
d'aspiration d'air est empêché par des disposi-
tifs de sécurité ou

• la conduite de gaz d'échappement des foyers
dépendants de l'air ambiant est contrôlée par
des dispositifs de sécurité particuliers. En cas
de déclenchement, l'installation de ventilation
ou les foyers doivent être mis à l'arrêt.

8.3 Tableau de données techniques
Niveau de pression
acoustique LWA7

Entre 37 et 53 dB(A),
en fonction de la ver-
sion d'appareil

Pour des caractéristiques techniques supplémen-
taires → plaque signalétique.
Pour courbes caractéristiques → www.maico-
ventilatoren.com.

8.4 Stockage
L'appareil doit être stocké exclusivement en posi-
tion horizontale, dans un local approprié et sec.
Température ambiante de – 10 °C à + 60 °C.
Pour des dommages de corrosion dus à un sto-
ckage non conforme, Maico déclinera tout re-
cours en garantie, p. ex. en cas de stockage dans
un environnement humide.

9 Préparatifs de montage
 Le matériel de fixation adéquat est à fournir

par le client.

http://www.maico-ventilatoren.com
http://www.maico-ventilatoren.com
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9.1 Prescriptions selon Agrément
9.1.1 Clauses d'agrément

Clause d'agrément ER-APB ER-AP
Qté d'appareils par
étage, unité d'habita-
tion ou section incen-
die

max. 3
ventilateurs
ou 3 rac-
cords

max. 2 venti-
lateurs ou 2
raccords

Paroi de gaine min.
35 mm,
matériau
de plaque
(F90)

min. 35 mm,
matériau de
plaque au
choix

Gaines de raccorde-
ment à l'intérieur de
la gaine

Flexible alu AFR 80 entre
gaine principale dans
gaine et appareil, max.
2 m de long (→ Agré-
ment).

Gaines de raccorde-
ment hors de la
gaine

Tuyau
agrafé en
acier, entre
gaine prin-
cipale dans
gaine et
appareil,
max. 2 m
de long (→
Agrément).

Tuyau agrafé
en acier ou
gaine flexible
alu, entre
gaine princi-
pale dans
gaine et ap-
pareil, max.
2 m de long
(→ Agré-
ment).

Coudes dans gaine
de raccordement des
appareils

max. 90°,
ascendant

Qté admissible de
coudes montage mu-
ral

max. 1 x
90°

max. 2 x 90°

Qté admissible de
coudes Montage au
plafond

max. 2 x
90°

max. 3 x 90°

Dispositif d'étrangle-
ment dans la gaine
d'air sortant

Non admissible

Passage dans mur /
plafond pour gaine
de raccordement
d'appareil DN 80

Maçonnerie ou béton :
130 mm.
Matériaux de plaques
(F90) : diamètre extérieur
du tube
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9.2 Positions d'installation autorisées
Montage mural, angle de la pièce en haut à
gauche

Montage mural, angle de la pièce en haut à
droite

Montage au plafond

9.3 ER-APB : Préparatifs pour le mon-
tage avec contraintes techniques de
protection contre les incendies
ATTENTION Endommagement de l'appareil,
dysfonctionnement en cas de corrosion pro-
voquée par du mortier.
Entourer les gaines d'air raccordées à l'appareil
de ruban adhésif adéquat (p. ex. ruban rétrac-
table à froid) pour les protéger de la corrosion à
l'intérieur de la maçonnerie.

9.3.1 Préparatifs pour le montage mural ER-
APB (avec protection anti-incendie)

12 Gaine principale (tuyau agrafé en
acier)

13 Collerette de raccordement
14 Paroi de gaine
15 Scellement dans le plafond
16 Plancher
17 Gaine de raccordement : gaine flexible

alu AFR 80
18 Matériel d'étanchéité, p. ex. ruban ré-

tractable à froid
 Tenir impérativement compte des prescrip-

tions selon Agrément (Prescriptions selon Agré-
ment [} 12]).
1. Poser la gaine principale de ventilation à l'inté-

rieur de la gaine dans les règles de l'art.
2. Effectuer un scellement dans le plafond. Pour

ce faire, réaliser un coffrage du plafond et cou-
ler le matériau par le haut.

3. Pour ce faire, pratiquer un passage de mur ou
de gaine pour la gaine flexible alu.
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 DANGER Danger de mort à cause de la
propagation d'incendie, en présence d'un
scellement défectueux dans le plafond.
Obturer parfaitement l'interstice résiduel entre la
gaine principale et le mur ou le plafond avec des
matériaux indéformables et non inflammables.
Utilisez à cet effet par exemple du béton ou du
mortier.
4. Raccorder la gaine flexible alu à la gaine prin-

cipale et assurer l'étanchéité de la ventilation.
5. Mettre la gaine flexible alu à longueur, tenir

compte de la longueur maximale de gaine de
2 m.

Mesurer la longueur de gaine flexible alu de
manière à ce que celle-ci dépasse le mur ou
la gaine pour pouvoir monter ultérieure-
ment la pièce de raccordement ER. Assurer
également l'étanchéité de la ventilation du
côté de l'appareil.

6. Veiller à ce que le support soit bien adapté et
plan.

Compenser toutes les inégalités sur le mur
et le plafond afin pouvoir monter la boîtier
sans déformation. Autrement, il peut arri-
ver que l'insert de ventilateur ne puisse plus
être inséré dans le boîtier ou que le type de
protection indiqué sur la plaque signalé-
tique ne soit plus assuré.

7. Monter une collerette de raccordement dans le
même matériau que la gaine F90 sur le pour-
tour de la gaine.

La collerette de raccordement sert à com-
penser la longueur des parois de gaine en
cas d'incendie.

8. Continuer avec le test de sécurité du dispositif
d'arrêt APB : Branchement électrique de l'ap-
pareil.

9.3.2 Préparatifs pour le montage au plafond ER-APB (avec protection anti-incendie)
(raccordement hors de la gaine)

12 Gaine principale (tuyau agrafé en acier)
13 Collerette de raccordement
14 Paroi de gaine
15 Scellement dans le plafond
16 Plancher
19 Tige filetée en acier / Vis sans tête
20 Fixation de gaine ronde
21 Collier de serrage / Ruban perforé
22 Tuyau agrafé en acier

23 Scellement maçonnerie / Matériau des
plaques

24 Faux plafond
25 Vis en acier ou rivets aveugles en acier

(3 unités respectivement)
26 Coude pour gaine ronde en acier
27.1 Cheville à percussion / Cheville en

acier
27.2 Cheville à expansion métallique
28 Vis de fixation avec écrou
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29 Vis de fixation
30 Ruban perforé en acier

 Maintenir un écart maximal de 1,5 m entre
les fixations de gaines rondes. Respecter impé-
rativement les consignes du montage : Prépa-
ratifs de montage [} 11].
Fixation de gaine ronde avec collier de serrage,
ou bien avec ruban perforé

Danger de propagation d'incendie

 DANGER Danger de mort à cause de la
propagation d'incendie, en cas d'utilisation
d'une gaine de raccordement inadéquate sur
le boîtier APB, lors du montage au plafond.
Pour le raccordement, utiliser impérativement
des tuyaux agrafés en acier.

 DANGER Danger de mort à cause de la
propagation d'incendie, en présence d'un
scellement défectueux dans le plafond.
Obturer parfaitement l'interstice résiduel entre la
gaine principale et le mur ou le plafond avec des
matériaux indéformables et non inflammables.
Utilisez à cet effet par exemple du béton ou du
mortier.

 DANGER Danger de mort à cause de la
propagation d'incendie, en présence d'un
scellement défectueux avec la maçonnerie ou
les matériaux des plaques.
En cas d'utilisation hors de la gaine, obturer im-
pérativement l'interstice résiduel entre la gaine
de raccordement et la maçonnerie / les matériaux
des plaques avec des matériaux indéformables
et non inflammables.
Utilisez en cas de maçonnerie par exemple du
béton ou du mortier et du mastic réfractaire spé-
cial pour les matériaux des plaques.

Marche à suivre

Respecter impérativement les consignes du
montage : Préparatifs de montage [} 11].

1. Poser la gaine principale de ventilation à l'inté-
rieur de la gaine dans les règles de l'art.

2. Effectuer un scellement dans le plafond. Pour
ce faire, réaliser un coffrage du plafond et cou-
ler le matériau par le haut.

3. Réaliser un passage de gaine pour le tuyau
agrafé en acier DN 80.

4. Monter les fixations de gaines au plafond.
N'utiliser que du matériel de fixation approprié,
admissible.

5. Connecter le tuyau agrafé en acier DN 80 à la
gaine principale et assurer l'étanchéité de la
ventilation, par exemple avec ruban rétrac-
table à froid.

6. Effectuer le scellement dans la maçonnerie.
Fermer l'interstice entre la maçonnerie et le
tuyau agrafé. L'interstice résiduel existant doit
être complètement obturé avec des matériaux
indéformables et non inflammables. Utilisez
par exemple du béton ou du mortier, du mastic
réfractaire pour les matériaux des plaques.

7. Fixer les coudes pour gaine ronde à l'aide de
3 vis en acier ou de 3 rivets aveugles en acier.

8. Réaliser un passage DN 80 pour la pièce de
raccordement d'appareil dans le faux plafond
(aucune résistance au feu n'est prescrite). Te-
nir compte impérativement des positions de
montage admissibles : Positions d'installation
autorisées pour ventilateurs AP et APB.

9. Réaliser le faux plafond et veiller à obtenir une
substructure adaptée et plane.
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Compenser impérativement toutes les in-
égalités sur le mur et le plafond afin pou-
voir monter la partie inférieure du boîtier
sans déformation. Autrement, il peut arri-
ver que l'insert de ventilateur ne puisse plus
être inséré dans la partie inférieure du boî-
tier ou que le type de protection indiqué
sur la plaque signalétique ne soit plus assu-
ré.

10.Monter une collerette de raccordement dans le
même matériau que la gaine F90 sur le pour-
tour de la gaine.

La collerette de raccordement sert à com-
penser la longueur des parois de gaine en
cas d'incendie.

11.Continuer avec le test de sécurité du dispositif
d'arrêt : ER-APB : Consignes de sécurité pour le
montage du dispositif d'arrêt anti-incendie
[} 7].

9.4 Préparatifs pour le montage au
mur, dans la gaine ou au plafond
sans protection anti-incendie
1. Procéder aux préparatifs de montage comme

indiqué : Prescriptions selon Agrément [} 12].
Toutefois, respecter les consignes adaptées
pour le système d'évacuation d'air, conformé-
ment à la réglementation correspondante en
vigueur sur la protection contre les incendies.

2. Gaines autorisées pour le raccordement sans
contraintes en matière de protection contre les
incendies :

• Montage dans la gaine / au mur : gaine flexible
alu d'un diamètre de raccordement DN 80, 2 m
de long au maximum et 2 coudes de 90°.

• Montage au plafond (raccordement hors de la
gaine) : tuyau agrafé en acier et / ou gaine
flexible alu d'un diamètre de raccordement
DN 80, 2 m de long au maximum et 3 coudes
de 90°.

3. Pour le montage sans protection anti-incendie,
utiliser du matériel de fixation bien approprié.

9.5 Préparatifs pour le branchement
électrique

 DANGER Danger de mort par électrocu-
tion.
Avant de poser le câble secteur, couper tous les
circuits d'alimentation électrique. Désactiver le fu-
sible secteur, sécuriser contre toute remise en
service intempestive et apposer un panneau
d'avertissement de manière bien visible.

Lors de l'installation électrique et du mon-
tage de l'appareil, respecter impérative-
ment les directives applicables et, pour l'Al-
lemagne, plus particulièrement la norme
DIN VDE 0100 et les parties correspon-
dantes.

1. Poser le câble secteur vers le lieu d'installa-
tion.

9.6 Dispositif d'arrêt ER-APB, volet
de fermeture ER-AP
• ER-APB avec dispositif d'arrêt anti-incendie

sans entretien contre la propagation d'incendie. 
Avec raccord de soufflage métallique, clapet
d'arrêt métallique et fusible avec blocage de fu-
sible. Celui-ci est autorisé pour un système de
ventilation en fonte PAM-GLOBAL RML ou un
système à gaine réfractaire.
 Observez également les consignes de sécu-

rité : ER-APB : Consignes de sécurité pour le
montage du dispositif d'arrêt anti-incendie.
• Volet de fermeture en plastique ER-AP avec

raccord de soufflage en plastique et clapet anti-
retour en plastique. Celui-ci est autorisé pour
une utilisation dans un système de coupe-feu
de plafond ou un système d'évacuation d'air
sans protection anti-incendie.

10 Montage du boîtier

10.1 Montage mural partie inférieure du boîtier
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6 Partie inférieure du boîtier
7 Manchon de câble
10 Pièce de raccordement métallique

avec dispositif d'arrêt anti-incendie
ER-APB

10.3 ER-APB : Vis de fixation, à fournir par
le client

11 Pièce de raccordement en plastique
avec clapet anti-retour en plastique
ER-AP

12 Gaine principale (tuyau agrafé en
acier)

17 Gaine de raccordement : Gaine
flexible en aluminium AFR 80

31 Vis de fixation (3 unités, à fournir par
le client)

32 Câble secteur
33 Cheville (à fournir par le client)
34 Joint d'étanchéité du boîtier
S Passage destiné pour raccordement

apparent
 Respecter impérativement les consignes de

sécurité pour le dispositif d'arrêt ou le volet de
fermeture dans cette notice.

1. Déconnecter le fusible secteur, sécuriser
contre toute remise en service intempestive et
apposer un panneau d'avertissement de ma-
nière bien visible.

2. Marquer les trous de fixation au mur : 3x trous
de fixation pour la partie inférieure du boîtier.
Pour ER-APB en plus 1x trou de fixation pour
la languette (ER-APB : Consignes de sécurité
pour le montage du dispositif d'arrêt anti-in-
cendie [} 7]) du raccord de soufflage métal-
lique. Tenir compte impérativement des posi-
tions d'installation admissibles.

3. Percer les trous de fixation et insérer les che-
villes. Le matériel de fixation adéquat est à
fournir par le client.

4. Vérifier la mobilité du clapet d'arrêt / anti-re-
tour. En position de montage, le clapet d'arrêt /
anti-retour doit fermer automatiquement.

5. En cas d'installation apparente du câble sec-
teur en position « S », briser le segment de
boîtier au niveau du point destiné à la rupture
et faire de petits évidements pour la pose des
conduits dans les entretoises transversales à
l'arrière de la partie inférieure du boîtier.
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ATTENTION Risque de court-circuit et d'en-
dommagement de l'appareil. Si le câble sec-
teur est mal introduit ou si le manchon de
câble n'est pas monté dans les règles de l'art,
de l'eau risque de s'introduire dans le boîtier
du ventilateur. Le type de protection n'est pas
garanti.
Percer le manchon de câble de manière à ce qu'il
enveloppe étroitement le câble secteur. Introduire
correctement les câbles sur / sous crépi des
manchons de câbles prévus à cet effet.
6. À l'aide d'un perçoir, pratiquer un trou circu-

laire dans le manchon de câble.
7. Poser le câble secteur dans l'espace de rac-

cordement de manière à ce que le manchon
de câble enserre complètement l'enveloppe du
câble.

 DANGER Propagation d'incendie causée
par un montage incorrect de la gaine de rac-
cordement.
N'utiliser que du matériel admissible
Monter correctement la gaine de raccordement
sur le raccord de soufflage.
8. Retirer la gaine de raccordement du mur / de

la gaine.
ATTENTION Augmentation du niveau sonore
due au montage erroné du joint d'étanchéité
du boîtier.
Veiller à ce que le joint d'étanchéité du boîtier
soit inséré correctement sur tout le pourtour de la
partie inférieure du boîtier.

9. Vérifier / s'assurer que le joint d'étanchéité du
boîtier est correctement monté sur tout le
pourtour.

10.Enfoncer la gaine de raccordement jusqu'en
butée sur le raccord de soufflage. Assurer
l'étanchéité de la gaine de raccordement en la
reliant au raccord de soufflage, p. ex. avec du
ruban rétractable à froid.

Matériel de fixation prescrit

Vis en acier Chevilles en
acier

Maçonnerie ou
béton

● ●

Matériaux des
plaques

●

 Veiller à ce que l'interstice résiduel existant
entre la gaine de raccordement et le matériau
des plaques /la maçonnerie / le béton soit aus-
si court que possible.
11.Fixer la partie inférieure du boîtier sur le mur

avec 3 vis. Pour ER-APB, visser aussi la lan-
guette de la pièce de raccordement avec la vis
de fixation. Le matériel de fixation adéquat est
à fournir par le client. Vérifier une nouvelle fois
la mobilité du clapet d'arrêt / anti-retour. En
position de montage, le clapet d'arrêt / anti-re-
tour doit fermer automatiquement.
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10.2 Montage au plafond de la partie inférieure du boîtier

6 Partie inférieure du boîtier
7 Manchon de câble
10 Pièce de raccordement métallique

avec dispositif d'arrêt anti-incendie
ER-APB

10.3 ER-APB : Vis de fixation, à fournir par
le client

11 Pièce de raccordement en plastique
avec clapet anti-retour en plastique
ER-AP sans protection anti-incendie

12 Gaine principale (tuyau agrafé en
acier)

22 Gaine de raccordement : tuyau agra-
fé en acier. Pour système de coupe-
feu de plafond ou conduite d'évacua-
tion d'air sans protection anti-incen-
die gaine flexible alu

25 Rivets aveugles en acier (3 unités /
120°), à fournir par le client

31 Vis de fixation (à fournir par le client)
32 Câble secteur
33 Vis de fixation (à fournir par le client)
34 Joint d'étanchéité du boîtier

 DANGER Danger présenté par un mon-
tage défectueux en cas de matériel de fixation
non admissible.
Fixer la gaine de raccordement au plafond uni-
quement avec du matériel de fixation admissible
(collier de serrage ou ruban perforé).
Matériel de fixation prescrit

Vis en acier Chevilles en
acier

Maçonnerie ou
béton

● ●

Matériaux des
plaques

●

1. Effectuer le montage au plafond de la partie
inférieure du boîtier comme décrit au chapitre
« Montage mural ».

 Respecter impérativement les indications de
danger : Préparatifs de montage [} 11]

 Respecter impérativement les consignes de
sécurité pour le dispositif d'arrêt ou le volet de
fermeture : ER-APB : Consignes de sécurité pour
le montage du dispositif d'arrêt anti-incendie [} 7]
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2. Vérifier la mobilité du clapet d'arrêt / anti-re-
tour. En position de montage, le clapet d'arrêt /
anti-retour doit fermer automatiquement.

11 Branchement électrique

6 Partie inférieure du boîtier
7 Manchon de câble
32 Câble secteur
35 Borne de raccordement

 Pour prévenir les dysfonctionnements de
l'appareil ou des composants électriques pro-
voqués par des retours de tension et l'induc-
tion (autoallumages ou incandescence / lueur
vacillante de lampes LED, ampoules basse
consommation ou lampes néon), l'appareil et
les composants électriques branchés en paral-
lèle (p. ex. éclairage de la pièce) doivent être
connectés par le biais d'un interrupteur bipo-
laire.

 DANGER Danger de mort par électrocu-
tion.
Avant d'accéder aux bornes de raccordement,
couper tous les circuits d'alimentation électrique.
Déconnecter le fusible secteur, sécuriser contre
toute remise en service intempestive et apposer
un panneau d'avertissement de manière bien vi-
sible.

 DANGER Danger par électrocution / En-
dommagement de l'appareil suite à un mon-
tage erroné en raison d'un câble secteur trop
long.
Lorsque le câble est trop long dans le boîtier, il
est impossible de monter l'insert de ventilateur
correctement. Le câble secteur risque d'être en-
dommagé lors de l'introduction de l'insert de ven-
tilateur.
Zone de raccordement au secteur indiquée :
Poser les fils en fonction du contour. Respec-
ter un écart maximal de 7 cm avec la borne de
raccordement. Ne pas trop raccourcir le câble
secteur à l'intérieur du boîtier.
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ATTENTION Endommagement de l'appareil dû
au contact avec les composants de la platine
menacés par les décharges électrostatiques.
Éviter un contact direct des composants ou des
surfaces de contact.

ATTENTION Endommagement de l'appareil
par raccordement erroné.
Par exemple, en cas de raccordement d'une
charge électrique à la borne 4 ou sur 2 phases.
Effectuer le branchement de l'appareil selon les
schémas de branchement : Schémas des
connexions [} 26]. Ne connecter aucun consom-
mateur supplémentaire à la borne 4.

ATTENTION Endommagement de l'appareil en
cas de court-circuit.
Couper et isoler le conducteur de protection et
les fils non utilisés.
Lors de l'installation électrique et du montage de
l'appareil, respecter impérativement les directives
applicables et, pour l'Allemagne, plus particulière-
ment la norme DIN VDE 0100 et les parties cor-
respondantes. Par exemple, dans des locaux
équipés d'une baignoire ou d'une douche, Partie
701.
1. Déconnecter le fusible secteur et apposer un

panneau d'avertissement.
2. Retirer l'enveloppe du câble secteur et le

mettre à longueur comme décrit.
3. Couper et isoler le conducteur de protection et

les fils non utilisés.
4. Effectuer le branchement électrique à la borne

de raccordement, conformément au schéma
de branchement : Schémas des connexions
[} 26].

12 Montage de l'insert de ventila-
teur et de la partie supérieure du
boîtier
1. Déconnecter le fusible secteur et apposer un

panneau d'avertissement
2. Vérifier la mobilité du clapet d'arrêt / anti-re-

tour. En position de montage, le clapet d'arrêt /
anti-retour doit fermer automatiquement. Pour
ER-APB, il doit se fermer automatiquement
sous l'action de la pression exercée par le res-
sort de torsion.

ATTENTION Type de protection non assuré
en raison du mauvais positionnement du joint
au fond de boîtier.
Poser bien à plat le joint d'étanchéité et sans for-
mer de plis dans la partie inférieure du boîtier, le
cas échéant, lisser.

8 Joint d'étanchéité
10,2,
11,2

Clapet

36,
37, 38

Points de fixation

3. Vérifier le positionnement du joint au fond de
boîtier et le corriger, si nécessaire.

ATTENTION Altération du fonctionnement en
cas d'insertion incorrecte de l'insert de venti-
lateur.
S'assurer de l'encliquetage correct dans le cro-
chet d'arrêt.
Si la fixation correcte de l'insert de ventilateur
n'est pas garantie, le visser sur les 3 positions au
boîtier. Le matériel de fixation adéquat est à four-
nir par le client.
4. Vérifier la bonne tenue de tous les raccords à

vis.
5. Contrôler la propreté des gaines d'air et les

nettoyer, si nécessaire.
6. Vérifier si les données de raccordement coïn-

cident avec les caractéristiques techniques de
l'appareil (plaque signalétique de l'→ appareil).



13 Mise en service

22

Tenir compte des schémas de branchement du
fond de caisson.
Les câbles ne doivent pas gêner l'introduction de
l'appareil.

Levier et boulons
d'entretoisement doivent
s'encliqueter.

Sinon, faire passer les
vis par ces trous !

→ Consignes de montage dans l'appareil
7. Pousser en parallèle l'insert de ventilateur sur

les deux boulons d'entretoisement. Veiller à
l'encliquetage audible des deux ergots des
boulons d'entretoisement et du levier à crans
afin que l'insert de ventilateur soit correcte-
ment fixé.

ATTENTION Dommages sur l'appareil. Type
de protection non garanti en cas de position
de montage incorrecte.
Poser la partie supérieure du boîtier de manière
à ce que l'emblème de la marque MAICO se
trouve seulement en bas à droite.
8. Mettre la partie supérieure du boîtier en place

et la fixer avec la vis centrale.
 La partie supérieure du boîtier ne peut être

placée que dans une position. Veillez à ce que
les deux flèches et la désignation « Raccord de
soufflage » sur la partie supérieure du boîtier
soient orientées vers le raccord de soufflage.
9. Vérifier si l'élément filtrant est bien en place.
10.Coller timestrip (→ Page de titre) et appuyer à

fond sur la touche d'activation.

Le colorant rouge est libéré 
à l'intérieur de la barre [B].
L'indicateur
à barres se remplit
légèrement. Durant les 6
prochains mois, l'indicateur
à barres [B] augmente jusqu'au
bord supérieur (valeur d'affichage
6).

11.Poser le cache de protection (emblème de la
marque MAICO en bas à droite). Le cache de
protection doit s'encliqueter de manière au-
dible.

13 Mise en service
1. Activer le fusible secteur et retirer le panneau

d'avertissement.
2. Effectuer un test de fonctionnement. Pour ce

faire, activer et désactiver l'appareil, tenir
compte de la temporisation (pour les versions
de commande Commandes (types de platines)
[} 10]).

3. Contrôler la régularité de fonctionnement de
l'appareil. Il est également important que l'air
puisse circuler librement.

4. Désactiver l'appareil.
Utilisation de l'appareil
L'appareil est activé / désactivé, en fonction de la
version et du type de raccordement, par des inter-
rupteurs à fournir par le client. Les appareils
convenant aux personnes handicapées ne néces-
sitent aucun interrupteur. Les possibilités de rac-
cordement alternatives sont décrites (Schémas
des connexions [} 26]).
• Versions standard, VZ et G : l'appareil est ac-

tivé / désactivé par un interrupteur à fournir par
le client.

• Version F : convenant aux personnes handica-
pés. L'appareil se met en marche dès que
l'éclairage de la pièce est actionné. Avec inter-
rupteur optionnel, aussi pilotable manuellement.
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• Version H : convenant aux personnes handica-
pés, aucun interrupteur n'est requis. Toutefois,
avec interrupteur optionnel, aussi pilotable ma-
nuellement.
 Si l'appareil est activé et désactivé manuel-

lement, le fonctionnement conforme à la
norme n'est pas toujours assuré.

 L'appareil s'arrête automatiquement en cas
de surcharge thermique. Attendre le refroidis-
sement du moteur. Le temps de refroidisse-
ment peut atteindre jusqu'à 10 minutes. L'ap-
pareil se remet automatiquement en marche
après le refroidissement.

14 Nettoyage, entretien
L'appareil est quasiment sans entretien. Seul le
filtre à air doit être remplacé tous les 3 à 6 mois,
en fonction du degré d'encrassement.

 DANGER Danger de mort par électrocu-
tion.
Avant d'accéder aux bornes de raccordement,
couper tous les circuits d'alimentation électrique.
Déconnecter le fusible secteur, sécuriser contre
toute remise en service intempestive et apposer
un panneau d'avertissement de manière bien vi-
sible.

ATTENTION Endommagement de l'appareil en
cas d'utilisation de produits de nettoyage in-
corrects.
Nettoyer le cache de protection uniquement avec
de l'eau.
Ne pas utiliser de produits de nettoyage agres-
sifs.
1. Nettoyer les composants du boîtier unique-

ment avec un chiffon sec.
2. Si le cache de protection ou la partie supé-

rieure du boîtier sont très sales, les nettoyer à
l'eau.

Remplacement de filtre

 Intervalles de remplacement de filtre tous
les 3 à 6 mois, en fonction du degré d'encras-
sement.
1. Retirer le cache de protection.
2. Retirer l'élément filtrant et le remplacer.
3. Enlever le timestrip usagé.
4. Coller le nouveau timestrip et appuyer à fond

sur la touche d'activation [A].

Le colorant rouge est libéré 
à l'intérieur de la barre [B].
L'indicateur
à barres se remplit
légèrement. Durant les 6
prochains mois, l'indicateur
à barres [B] augmente jusqu'au
bord supérieur (valeur d'affichage
6).

5. Poser l'élément filtrant sur la grille d'aspiration
de la partie supérieure du boîtier et remonter
le cache de protection. Le cache de protection
doit s'encliqueter de manière audible.

15 Élimination des dysfonctionne-
ments

 Détection d'erreurs et réparations unique-
ment par des électriciens qualifiés.
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 DANGER Danger de mort par électrocu-
tion.
Avant d'accéder aux bornes de raccordement,
couper tous les circuits d'alimentation électrique.
Déconnecter le fusible secteur, sécuriser contre
toute remise en service intempestive et apposer
un panneau d'avertissement de manière bien vi-
sible.

Dysfonctionnement Cause → mesure
Performance insuffi-
sante du ventilateur.

Encrassement du filtre.
→ Remplacer le filtre.
Crochet d'arrêt non en-
cliqueté. → Encliqueter
l'insert de ventilateur
correctement.
Diamètre erroné de la
gaine ronde. → Contrô-
ler le diamètre de la
gaine ronde de la gaine
principale.
Section d'air entrant in-
suffisante. → Agrandir
la section d'air entrant.

Modèles VZ, F et H :
pas de temporisation du
ventilateur.

Le conducteur secon-
daire L connecté à la
borne 1 est coupé à
l'arrêt de l'appareil. →
Raccorder l'appareil se-
lon le schéma de bran-
chement.

Modèles VZ : l'appareil
démarre et s'immobilise
immédiatement dès l'ar-
rêt.

Les bornes 1 et 3 ont
été interverties. → Rac-
corder l'appareil selon
le schéma de branche-
ment.

Ventilateur trop bruyant. Encrassement du filtre.
→ Remplacer le filtre.
Insert de ventilateur in-
troduit de manière in-
correcte. → Positionner
correctement l'insert de
ventilateur selon cette
notice.
Dimensions insuffi-
santes de la gaine prin-
cipale. → Recalculer
les pertes de charge.

Malgré la présence
d'humidité dans la
pièce, le modèle H ne
passe pas du mode
Charge de base au
mode Charge pleine.

Il n'y a eu aucune pro-
gression rapide de l'hu-
midité (7% en 2 mi-
nutes).

Le modèle H ne re-
passe plus du mode
Charge pleine au mode
Charge de base ou ne

La valeur de référence
n'est pas encore at-
teinte. Au bout d'une
heure, le clapet passe
automatiquement après
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Dysfonctionnement Cause → mesure
s'arrête pas, même
après l'écoulement
d'une longue période.

une durée de fonction-
nement par temporisa-
tion de 15 minutes du
mode Charge pleine au
mode de Charge de
base et redéfinit la va-
leur de référence.

Consommateur supplé-
mentaire connecté à la
borne 4.

Endommagement de
l'appareil par raccorde-
ment erroné.
Ne connecter aucun
consommateur supplé-
mentaire à la borne 4.
L'appareil doit être
connecté uniquement
selon les schémas de
branchement (Schémas
des connexions
[} 26]).

 Si le dysfonctionnement persiste ou s'il se
reproduit : couper l'appareil du secteur sur tous
les pôles. Faire rechercher et éliminer la cause du
défaut par un électricien qualifié. En cas de ques-
tions relatives à l'élimination des dysfonctionne-
ments : Service : +49 7720 6940.

16 Pièces de rechange
 Commande et montage des pièces de re-

change uniquement par un installateur spécia-
lisé.

Désignation Réf.
Cache de protection
ABD AP ER 60/100/
Centro

E059.1037.0001

Boîtier
GH AP ER 60/100/Cen-
tro
GH AP ER 60/100 F

E059.1036.9001
E059.1036.9101

Partie inférieure du boî-
tier GHU ER-AP
GHU ER-APB/Centro-
APB

E059.1035.9100
E059.1035.9200

Platines ER AP/APB :
PL ER 60
PL ER 60 VZ
PL ER 60 G
PL AP ER 60 F
PL ER 60 I
PL ER 60 GVZ
PL ER 60 H
PL ER 60 VZC
PL ER 100
PL ER 100 VZ
PL ER 100 VZC
PL ER 100 G
PL AP ER 100 F
PL ER 100 I
PL ER 100 GVZ
PL ER 100 H

E101.1012.9002
E101.1014.9004
E101.1012.9102
E101.1014.9303
E101.1014.9403
E101.1014.9504
E101.1014.9207
E101.1014.9801
E101.1013.9002
E101.1015.9004
E101.1015.9601
E101.1013.9102
E101.1015.9303
E101.1015.9403
E101.1015.9502
E101.1015.9207

Adressez vos questions à :
Maico Elektroapparate-Fabrik GmbH
Steinbeisstraße 20
78056 Villingen-Schwenningen, Allemagne
Tél. +49 7720 694 445
Fax +49 7720 694 175
E-mail : ersatzteilservice@maico.de

Les  pièces de rechange peuvent être com-
mandées sur www.shop.maico-ventilatoren.com.

mailto:ersatzteilservice@maico.de
http://www.shop.maico-ventilatoren.com
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17 Composants du système et ac-
cessoires
17.1 Accessoires
Désignation Réf.
Élément filtrant
ZF 60/100 : 5 unités,
classe de filtre G2
Selon EN 779 avec affi-
chage de remplace-
ment de filtres (times-
trip)

0093.0331

Élément d'insonorisa-
tion ER-SE AP

0192.0679

18 Démontage du boîtier

4 Insert de ventila-
teur

36 Ergots d'enclique-
tage

37 Levier à crans 38 Ergots d'enclique-
tage

1. Déconnecter le fusible secteur et apposer un
panneau d'avertissement.

2. Enlever le cache de protection et la partie su-
périeure du boîtier.

3. Repousser légèrement le levier à crans vers la
gauche (→ flèche I), décliqueter et soulever
légèrement l'insert de ventilateur.

4. Comprimer les ergots d'encliquetage du bou-
lon d'entretoisement et soulever légèrement
l'insert de ventilateur.

5. Comprimer les ergots d'encliquetage du bou-
lon d'entretoisement et tirer l'ensemble de l'in-
sert de ventilateur sans à-coups et en paral-
lèle hors de la partie inférieure du boîtier(→
flèches I - III).

6. Le montage est réalisé dans l'ordre inverse
des opérations.

19 Élimination dans le respect de
l'environnement
L'appareil de ventilation ainsi que son emballage
contiennent des matériaux recyclables qui ne
doivent pas être éliminés avec les ordures ména-
gères.
Éliminez les matériaux d'emballage dans le res-
pect de l'environnement, conformément aux pres-
criptions en vigueur dans votre pays.
Éliminez les filtres à air dans le respect de l'envi-
ronnement, conformément aux prescriptions en
vigueur dans votre pays.
Éliminez l'appareil hors d'usage dans le respect
de l'environnement, conformément aux prescrip-
tions en vigueur dans votre pays.

20 Schémas des connexions
20.1 Schémas des branchements
ER AP/APB
ER-AP 60, ER-APB 60
ER-AP 100, ER-APB 100
Version standard
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Activation
L'appareil démarre après l'activation avec l'inter-
rupteur S1 (éclairage de la pièce).
Désactivation
Après la désactivation avec l'interrupteur S1, l'ap-
pareil s'arrête.
ER-AP 60 VZ, ER-APB 60 VZ
ER-AP 100 VZ, ER-APB 100 VZ
Réglage standard VZ

Activation
L'appareil démarre env. 50 secondes après l'acti-
vation avec l'interrupteur S1 (éclairage de la
pièce).
Désactivation
Après la désactivation avec l'interrupteur S1, l'ap-
pareil continue à fonctionner pendant env. 6 mi-
nutes puis s'arrête.
Variante de réglage VZ 1

Activation
L'appareil démarre env. 50 secondes après l'acti-
vation avec l'interrupteur S1 (éclairage de la
pièce) et l'interrupteur S2.
Désactivation, cas 1
Après la désactivation avec l'interrupteur S1
(éclairage de la pièce), l'appareil continue à fonc-
tionner pendant env. 6 minutes puis s'arrête.
Désactivation, cas 2
L'appareil est désactivé directement avec l'inter-
rupteur S2, donc indépendamment de l'éclairage
de la pièce.
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ER-AP 60 F, ER-APB 60 F
ER-AP 100 F, ER-APB 100 F
Réglage standard F

Le ventilateur F est conçu pour le montage dans
des pièces sans fenêtres et sombres. En fonction
de la luminosité de l'éclairage de la pièce, l'appa-
reil est activé sans fil par commande photoélec-
trique. L'appareil démarre après env. 50 se-
condes.
La luminosité de mise en marche minimum
s'élève à 30 lx sur la face avant du cache de pro-
tection.
Activation
L'appareil démarre env. 50 secondes après l'acti-
vation de l'éclairage de la pièce avec l'interrupteur
S1.
Désactivation
Après l'extinction de l'éclairage de la pièce avec
l'interrupteur S1, l'appareil continue à fonctionner
pendant env. 6 minutes puis s'arrête. Afin que
l'appareil soit désactivé, la pièce doit être sombre
(puissance d'éclairage max. sur la face avant du
cache de protection : 0,3 lx).
Variante de réglage F

Activation
L'appareil démarre env. 50 secondes après l'acti-
vation de l'éclairage de la pièce avec l'interrupteur
S1. L'interrupteur S2 est fermé.
Désactivation, cas 1
Après la désactivation avec l'interrupteur S1
(éclairage de la pièce), l'appareil continue à fonc-
tionner pendant env. 6 minutes puis s'arrête.
Désactivation, cas 2
L'appareil peut être désactivé directement avec
l'interrupteur S2, donc indépendamment de
l'éclairage de la pièce.
Fonction de la version H
Après l'installation de l'insert de ventilateur, l'ap-
pareil se règle sur l'humidité (relative) ambiante
actuelle de la pièce. Cette valeur d'humidité est
enregistrée comme première valeur de référence.
Il n'est pas nécessaire d'entrer manuellement la
valeur de référence.
Si l'humidité ambiante augmente de 7 % en 2 mi-
nutes, le ventilateur passe automatiquement en
charge nominale (60 m³/h ou 100 m³/h). L'appa-
reil continue de fonctionner en charge nominale
jusqu'à ce que la valeur de référence enregistrée
ne soit pas atteinte à nouveau.
Si la valeur de référence enregistrée n'est pas at-
teinte, le fonctionnement de marche par inertie
démarre avec une durée de fonctionnement par
temporisation de 15 minutes (charge nominale).
Si l'humidité ne repasse pas sous la valeur de ré-
férence pendant 60 minutes, l'appareil revient à
l'état de fonctionnement réglé avant l'activation de
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la commande en fonction de l'humidité. La valeur
d'humidité actuelle est alors enregistrée comme
nouvelle valeur de référence.
Si l'humidité relative passe sous la valeur de réfé-
rence pendant le fonctionnement, la nouvelle va-
leur relevée est alors enregistrée comme valeur
de référence. Sur option, les ventilateurs ER ...H
peuvent être commandés par interrupteur d'éclai-
rage.
En position « Lumière allumée », le ventilateur
démarre en charge nominale. L'actionnement par
interrupteur d'éclairage a priorité sur le contrôleur
automatique d'humidité. En position « Lumière
éteinte », l'appareil continue à fonctionner jusqu'à
la fin de la durée de fonctionnement par tempori-
sation résiduelle (15 minutes). Ensuite, la priorité
revient au contrôleur automatique d'humidité qui
commande l'appareil.

ER-AP 60 H, ER-APB 60 H
ER-AP 100 H, ER-APB 100 H
Réglage standard H

Appareil avec commande en fonction de l'humidi-
té.
Le point d'activation et de désactivation est défini
automatiquement (Montage de l'insert de ventila-
teur et de la partie supérieure du boîtier [} 21]).
Réglage standard :
Mode Charge de base permanent
Activation
L'appareil fonctionne en charge de base, la com-
mande en fonction de l'humidité est active. Dès
que le point d'activation est dépassé, l'appareil
commute automatiquement sur pleine charge.
Désactivation
Dès que le point de désactivation n'est pas at-
teint, l'appareil revient automatiquement au mode
Charge de base.
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Variante de réglage H 1
Mode Charge de base permanent avec durée de
fonctionnement par temporisation programmée

Activation
L'appareil fonctionne en charge de base. La com-
mande en fonction de l'humidité est active, voir
Réglage standard. L'interrupteur S1 permet de
commuter manuellement sur charge pleine.
Désactivation
Lorsque la pleine charge est désactivée avec S1,
l'appareil continue à fonctionner à pleine charge
avec une durée de fonctionnement par temporisa-
tion de 6 minutes. Une fois ce temps écoulé, si
l'humidité mesurée sur l'appareil est :
• supérieure à la valeur de référence enregistrée,

le ventilateur continue à fonctionner mode
Charge pleine tant que l'humidité n'est pas infé-
rieure à la valeur de référence. Après l'expira-

tion de la durée de fonctionnement par tempori-
sation de 15 minutes, le ventilateur revient au-
tomatiquement au mode Charge de base.

• inférieure à la valeur de référence enregistrée,
le ventilateur revient automatiquement au mode
Charge de base, après une durée de fonction-
nement par temporisation de 15 minutes.

Variante de réglage H 2
Mode Charge de base manuel

Activation
L'interrupteur S1 permet de mettre l'appareil en
marche manuellement en charge de base. La
commande en fonction de l'humidité est active,
voir Réglage standard.
Désactivation
Si, en cas de désactivation manuelle avec l'inter-
rupteur S1, l'appareil se trouve en :
• charge pleine, c.-à-d. en présence d'air humide,

l'appareil continue à fonctionner tant que l'humi-
dité n'est pas inférieure à la valeur de référence
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enregistrée. Après l'expiration de la durée de
fonctionnement par temporisation de 15 mi-
nutes, le ventilateur revient automatiquement
au mode Charge de base.

• charge de base, l'appareil s'arrête tout de suite
automatiquement.

Remarque : lorsque l'interrupteur S1 est ouvert,
l'appareil peut démarrer automatiquement.
Variante de réglage H 3
Fonctionnement manuel à charge pleine avec
durée de fonctionnement par temporisation
programmée

Activation
L'interrupteur S1 permet de mettre l'appareil en
marche manuellement à charge pleine. La com-
mande en fonction de l'humidité est active.
Désactivation

Lorsque la désactivation avec S1, l'appareil conti-
nue à fonctionner à pleine charge avec une durée
de fonctionnement par temporisation de 15 mi-
nutes. Une fois ce temps écoulé, si l'humidité me-
surée sur l'appareil est :
• supérieure à la valeur de référence enregistrée,

le ventilateur continue à fonctionner mode
Charge pleine tant que l'humidité n'est pas infé-
rieure à la valeur de référence. Après l'expira-
tion de la durée de fonctionnement par tempori-
sation de 15 minutes, le ventilateur revient au-
tomatiquement au mode Charge de base.

• inférieure à la valeur de référence enregistrée,
le ventilateur s'arrête automatiquement, après
une durée de fonctionnement par temporisation
de 15 minutes.

Lorsque l'interrupteur S1 est ouvert, l'appareil
peut démarrer automatiquement suite à la pré-
sence d'une humidité élevée dans la pièce.
* Avec l'interrupteur S2, l'appareil peut, par
ailleurs, être désactivé indépendamment de
l'éclairage de la pièce, par exemple en cas de
dysfonctionnements dus à des retours de tension.
La fonction humidité est alors inactive.
ER-AP 60 G, ER-APB 60 G
ER-AP 100 G, ER-APB 100 G
Version G

L'appareil avec la fonction Charge de base peut
fonctionner en charge de base ou à charge pleine
en fonction des besoins.
Activation
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Si l'interrupteur S1 est activé, l'appareil fonctionne
en permanence en charge de base (fonctionne-
ment continu à basse vitesse avec faible débit
d'air). Si l'éclairage de la pièce est aussi allumé
avec l'interrupteur S2, l'appareil fonctionne à
charge pleine (fonctionnement à vitesse élevée
avec débit d'air maximal).
Revenir au mode Charge de base
Si l'éclairage de la pièce est éteint avec l'interrup-
teur S2, l'appareil retourne en charge de base.
Désactivation
L'appareil peut être désactivé complètement à
l'aide de l'interrupteur S1. La position de l'inter-
rupteur S2 ne joue alors aucun rôle



Notes
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